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PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Présents : Président : Laurent CHABAUD. / Membres : Christophe BOULON, Gérard GRANJON, William BARRE, Mu-
harrem YUKSEL,Guillaume CIMIER, Thierry BOLZE, Michel GREGEOIS. / CTDA : Jean Claude LEFRANC 
Excusés : Mohamed AROUS, Lucien CHARBONNEL, Amadeu DO REGO, Sami CHAOUCH, Michel GARDON, Jean Luc CO-
MACLE, Moussa TALL et Roger ANDRE 

 
 

 

- Il est rappelé aux arbitres que lorsqu’une rencontre de lever de rideau ne peut pas finir avant l’heure légale du match 
principal, il y a une latitude de 20 minutes avant que l’arbitre du match principal puisse intervenir et faire arrêter le 
match précèdent. 
- Bonne nouvelle, notre collègue et ami Alexandre CASTRO a validé pour la dernière fois de sa carrière (stage hivernal 
F2) ses tests physiques lui permettant de pouvoir finir la saison tranquillement et de terminer brillamment une carrière 
fédérale débutée le 1er juillet 1995 !!! Record de longévité à la 3F ! Bravo et félicitation Alexandre. 
- La commission adresse tout son soutien et formule ses vœux de prompts rétablissement à Michel GARDON.  
 

FORMATION FMI : Les 3 dernières formations pour l’utilisation de la FMI auront lieu au siège du DLR et sont rappelées 
dans la section « Dates à ne pas manquer » :  Vendredi 22 décembre de 19H00 à 21H00 

        Jeudi 28 décembre de 19H00 à 21H00 
        Samedi 30 décembre de 19H00 à 21H00 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
ALLAM Khalid : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
AMERI Sabri : Demande prise en compte par M. YUSKEL 
AOUN Hanna : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
CAMARA Samba : lu et noté. Transmis à M. BOULON. 
COLE Gaétan : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
DA COSTA José Antonio : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
DOUITE Zoubir : Certificat médical transmis à M. CHABAUD et M. LEFRANC 
ENGOUE jean-martinien : indisponibilité transmise à M. BOULON 
FERNIOT Julien : indisponibilité pris en compte 
KADDOUR Hamid : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
KADDOUR Hamid : Reçu courrier concernant rencontre seniors COUZON-GLEIZE. Transmis à M. CHABAUD. 
MESSAOUDI Ymed : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
REBACHE Tarik : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
ROS Annie : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
SAMMAR Mohamed : Démission prise en compte. Remerciements pour services rendus 
WILLMANN Alexandre : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
 

Courriers des clubs : DOM TAC : Concernant la rencontre U15 D2. Remerciement. 
    A.S. SAVIGNY : Information transmise à M. ANDRE 

 
 

 

Levée de sanction : LEVYN Elie : Sanction et retrait de matchs et de points annulés. 
    SMAIL Amar : Sanction et retrait de matchs et de points annulés. 
    TAGHZAOUI Nordine : Sanction et retrait de matchs et de points annulés. 
 

RECEPTION DES COURRIERS ET COURRIELS 

PREAMBULE 

DECISIONS 
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VENDREDI 15 DECEMBRE 2017 : Rassemblement Arbitres Féminines – Siège DLR (18h30) 
SAMEDI 16 DECEMBRE 2017 : 
Stage annuel arbitres D3 (de 8h30 à 12h30) au siège du DLR 
Stage annuel arbitres D4 (de 14h30 à 18h30) au siège du DLR 
LUNDI 18 DECEMBRE 2017 : Réunion plénière – convocation des membres de la CDA – Siège DLR (19h00) 
VENDREDI 22 DECEMBRE 2017 : Formation pour l’utilisation de la FMI – Siège DLR (de 19h00 à 21h00) 
JEUDI 28 DECEMBRE 2017 : Formation pour l’utilisation de la FMI – Siège DLR (de 19h00 à 21h00) 
SAMEDI 30 DECEMBRE 2017 : Formation pour l’utilisation de la FMI – Siège DLR (de 19h00 à 21h00) 

 
 

 

Pour rester informés sur nos manifestations ayez toujours le réflexe www.lesiffletdugone.com. 
 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com: 
Arbre de Noël le 22 décembre 2017 à Lyon 8ème 
La vie est injuste … 
Campagne adhésion 2017-2018 
 

Arbre de Noël le 22 décembre 2017 à Lyon 8ème : 
L’arbre de Noël de l’Amicale se tiendra cette année encore à la salle du Citoyen, Mairie du 8ème arrondissement, le Ven-
dredi 22 décembre. Rendez-vous pour le goûter, les papillotes, le père Noël et les jouets à partir de 19h00 
Ce rendez-vous traditionnel est réservé aux seuls adhérents de l’UNAF, ayant des enfants de 0 à 10 ans et seuls les ca-
deaux des enfants inscrits pour cette soirée seront distribués ce soir-là par le … Père-Noël. 
Programme de la soirée : 19h30 : Début de la projection du film d’animation 
     20h15 : Arrivée du Père Noël et distribution des cadeaux 
     20h15 : Distribution des collations et papillotes. 
     20h30 : Apéritif pour les adultes. 
Renseignements possibles auprès de Sahbi CHEKIR. 
 

Campagne adhésion 2017-2018: La campagne de renouvellement UNAF s’arrête au 22 décembre 2017 prochain, c’est-à
-dire que les anciens adhérents n’ayant toujours pas renouvelé malgré nos différentes relances seront purement rayés 
de nos fichiers pour cette saison. Seuls les nouveaux arbitres adhérents à l’UNAF seront ensuite pris en charge à partir 
de cette date. 
 

Pour être adhérent UNAF, comme chaque saison, nous t’invitons à régler ta cotisation pour un montant inférieur à 4€ 
par mois. C’est le prix à payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés 
de la vie arbitrale. Cette saison écoulée encore, malheureusement, 3 de nos collègues ont subi des outrages sur les ter-
rains. 46 € pour un adulte et 33€ pour un jeune jusqu’à 21 ans, pour être adhérent du club UNAF, ce qui permet de béné-
ficier d’une multitude d’avantages. Alors sans plus attendre, tu peux régler la cotisation soit par chèque bancaire soit par 
carte bancaire grâce au paiement en ligne de notre site web en cliquant sur le logo du Crédit Mutuel (en haut à droite de 
cette page web). Tu peux accéder ensuite au formulaire électronique en cliquant sur le lien présent sur notre site web 
http://www.lesiffletdugone.com ou alors tu peux télécharger le formulaire papier et l’adresser ensuite par courrier pos-
tal avec ton paiement par chèque, à l’adresse suivante : 
UNAF LYON & RHONE – District de Lyon et du Rhône de Football – 30, allée Pierre de Coubertin – 69007 LYON. 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents : Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou 
d’une agression sur un terrain : menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Dé-
partemental – DJD -de votre Amicale (coordonnées plus bas).  Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être 
accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éven-
tuelle…. 
Aussi, prenez soin de garder précieusement ces coordonnées dans votre sac de sport : 
Arbitres adultes ou jeunes : contactez Guillaume LIONNET au 06 83 75 66 42 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85 
Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider 
dans la rédaction de vos rapports. Alors n’hésitez pas à les contacter. 
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